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Déclarations fiscales chez les jeunes

En Suisse, 10% des ménages sont surendettés, ce pourcentage passe à 25% chez
les jeunes avec 80% des personnes surendettées qui ont contracté leur première
dette avant 25 ans. Le surendettement des jeunes est un problème de plus en plus
fréquent d'origine multiple comme la dépendance à l'achat, le paiement facilité par
cartes de crédit, la publicité ou encore la complexification de certaines démarches
administratives.

La question de la responsabilité civile des jeunes majeurs est une problématique
importante ayant un impact direct sur leur situation financière. Dès l'âge de 18 ans,
tout citoyen est chargé de s'acquitter d'un certain nombre de dépenses, parmi
lesquelles on trouve la cotisation d'assurance maladie, la cotisation à l'AVS,
l'éventuelle taxe militaire, ou simplement l'obligation de remplir une déclaration et de
payer des impôts. Ne pas remplir ses obligations fiscales peut avoir de graves
conséquences sur les finances actuelles et futures de la personne.

Sur ce dernier point, les chiffres annoncés par le Canton de Vaud dévoilent toute la
gravité du sujet. Sur SO'OOO sommations de payer, 16'000 concernent des jeunes de
18 à 20 ans. Une série de mesures de sensibilisation ont été mises en place, dont:

. Bus d'information itinérant en 2017.

. Cours donnés dans les classes par du personnel du fisc vaudois en 2018.

L'état vaudois veut ainsi lutter afin que le piège fiscal ne se referme sur la jeune
génération. En effet, si on débute dans la vie avec un retard fiscal, il faut parfois
plusieurs années pour se remettre à niveau.

Le Canton du Jura n'est pas inactif. Le site jura. ch propose une page dédiée aux
jeunes jurassien(ne)s astreints à l'exercice obligatoire de la feuille d'impôt. On y
trouve tous les renseignements utiles, notamment:

. Un lien vers le le portail www. im ots-eas . ch. Cet instrument créé par les
administrations fiscales suisses a pour but d'aider les jeunes à remplir leur
obligation fiscale.

. L'intéressante et ludique brochure « Plutôt cigale... ou fourmi ? ».

. Une FAQ (foire aux questions) très utile.

Si l'on peut louer la prise de conscience et l'esprit d'anticipation affichés par nos
autorités sur ce sujet, nous tenons à relever que ces mesures restent passives et
qu'à notre connaissance et en dehors des cours civiques dispensés pendant l'école
obligatoire, aucune démarche active n'a pour i'heure été mise en place dans le Jura.



Selon ce qui précède, nous demandons au Gouvernement de bien vouloir
répondre aux questions suivantes :

Dans notre Canton, quel est le nombre annuel des sommations de payer
sur les 5 dernières années recensées et quel est le pourcentage
représentatif de la tranche d'âge des 18 à 20 ans ?

Le Gouvernement partage-t-il notre préoccupation sur le fait que les
jeunes en retard fiscal dès leur majorité hypothèquent une partie de leur
avenir et sont à la peine avant de retrouver une situation financière
stable ?

n Quelles sont les mesures réelles actuelles qui permettent de prévenir ce
phénomène ? Est-il déjà prévu d'introduire d'autres moyens de lutte,
notamment actifs, si oui lesquels ?

De façon plus générale et comme relevé plus haut, les causes de l'endettement chez
les jeunes restent multiples. La mise en place de nouvelles mesures paraît dès lors
utile et indispensable. Elles devraient s'articuler autour des axes majeurs suivants :
mener une détection précoce des situations d'endettement, mettre en place des
actions de prévention en amont, informer sur les risques, favoriser un apprentissage
de la responsabilité citoyenne.

. Quel regard porte le Gouvernement sur ces dernières constatations et
propositions ? Est-il prêt à mettre en place de nouvelles mesures
destinées à prévenir et lutter de manière plus générale et efficace contre
le phénomène d'endettement chez les jeunes ?

Nous remercions le Gouvernement pour ses réponses.

Delémont, le 28 février 2018 Pour l roupe PCSI
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